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Contexte et règlementation en vigueur

12/05/2025

Rue de l’Eau – en face de la maison n°16A

Rue Nicolas Meyers – en face de la maison n°21

Rue Nicolas Meyers – en face de la maison n°3 
(rue de la Reconnaissance)
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Contexte et règlementation en vigueur

12/05/2025

Plan national de mobilité 2035 (PNM2035)

• Classification fonctionnelle du réseau routier
• Route de liaison
• Route de distribution
• Rue de desserte locale

• Organisation de la mobilité par corridor 
(Käerjeng – corridor N5/CFL70)

Nom de la rue Statut de la rue Fonction de la rue

Rue Nicolas Meyers Route Nationale (N31) Route de liaison

Rue de l’Eau Voirie communale Rue de desserte locale

Source: MMTP
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Apaisement de la circulation (08/2023)

• Lignes directrices ministérielles regroupant les règles de l'art 
applicables en matière d'apaisement de la circulation à l'intérieur 
des agglomérations

• Mesures d‘apaisements applicables en fonction de la fonction de la 
voirie

• Îlot médian
• Plateau
• Rétrécissement
• Coussin berlinois
• …

Contexte et règlementation en vigueur

12/05/2025

Source: MMTP
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Dossier technique de l‘Administration des ponts et chaussées 
pour les ralentisseurs du type „plateau/ carrefour surélevé“

• Critères d’implantation

• Caractéristiques géométriques
• Pente de la rampe
• Hauteur de la rampe
• Longueur du plateau

• Visibilité

Contexte et règlementation en vigueur

12/05/2025

Route de liaison
50 km/h

Rue de desserte locale
30 km/h

Pente des rampes 3 – 5 % 5 – 10 %

Hauteur de la rampe 6 – 12 cm 6 – 12 cm

Longueur du plateau
(sans transports en 

commun)

≥ 6 m

≤ 35 m

≥ 5 m

≤ 35 m

Source: PCH
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Loi du 7 janvier 2022 portant sur l’accessibilité à tous des lieux
ouverts au public, des voies publiques et des bâtiments d’habitation
collectifs.

Règlement grand-ducal du 8 février 2023 relatif à l’accessibilité à tous
des lieux ouverts au public et des voies publiques portant application
des articles 2, 3 et 5 de la loi du 7 janvier 2022 portant sur l’accessibilité
à tous des lieux ouverts au public, des voies publiques et des bâtiments
d’habitation collectifs.

• Article 22 – Système de guidage tactile

• Article 30 – Cheminement de la voie publique

• Article 31 – Passages et gués

Contexte et règlementation en vigueur

12/05/2025

Source: Adapth asbl
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Plateau – rue de l‘Eau

12/05/2025

Aménagement d’un plateau avec passage pour piétons

• Passage pour piéton (PP) fréquenté par beaucoup d’élèves

• PP situé sur la liaison entre le parking (Parking du Centre) et le 
campus scolaire

Source: Cyclomedia
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Plateau – rue de l‘Eau

12/05/2025

Caractéristiques:

• Rampes à 5,30 % pour la traversée

• Passage pour piétons à bordure de hauteur
constante (0,5 cm)

• Rampes à 10 % pour les voitures
(maximum)

• Hauteur du plateau: 6 cm

• Longueur du plateau: 10 m (permet la
traversée confortable d’un bus)

• Largeur du plateau (partie élevée) : 4,70 m

• Ajout d‘un éclairage spécifique pour
piétons

• Ajout de siphons pour garantir l‘évacuation
des eaux

• Adaptation du trottoir

• Ajout de dalles podotactiles

• Panneaux de signalisation, balises et
réflecteurs

11



LSC360

Plateau – rue de l‘Eau

12/05/2025

Caractéristiques:

• Rampes à 5,30 % pour la traversée

• Passage pour piétons à bordure de hauteur
constante (0,5 cm)

• Rampes à 10 % pour les voitures
(maximum)

• Hauteur du plateau: 6 cm

• Longueur du plateau: 10 m (permet la
traversée confortable d’un bus)

• Largeur du plateau (partie élevée) : 4,70 m

• Ajout d‘un éclairage spécifique pour
piétons

• Ajout de siphons pour garantir l‘évacuation
des eaux

• Adaptation du trottoir

• Ajout de dalles podotactiles

• Panneaux de signalisation, balises et
réflecteurs
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Plateau – rue de l‘Eau

12/05/2025

Solution proposée:

• Rampes à 5,30 % pour la traversée (profil à travers standard = 2,5 % )

• Passage pour piétons à bordure de hauteur constante (0,5 cm)
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Plateaux – rue Nicolas Meyers

12/05/2025

Aménagement de 2 plateaux avec passages pour piétons et
gués pour cyclistes

• Route de liaison

• Présence d’un chemin mixte pour piétons et cyclistes

• Présence de bandes de stationnement

• Distance entre les mesures d’apaisement: +/- 250 m

Source: Cyclomedia

en face de la maison n°3 (rue de la Reconnaissance) en face de la maison n°21
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Plateau – maison n°3

12/05/2025

Caractéristiques:

• Rampes à 5 % pour les voitures (maximum)

• Hauteur du plateau: 6 cm

• Longueur du plateau: 8 m

• Passage pour piétons avec gué pour
cyclistes

• Rétrécissement de la voirie à 6,00 m
(largeur minimale possible)

• Ajout d‘un éclairage spécifique pour
piétons

• Ajout de siphons pour garantir l‘évacuation
des eaux

• Adaptation du trottoir

• Ajout de dalles podotactiles

• Panneaux de signalisation, balises et
réflecteurs
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Plateau – maison n°3

12/05/2025

Caractéristiques:

• Rampes à 5 % pour les voitures (maximum)

• Hauteur du plateau: 6 cm

• Longueur du plateau: 8 m

• Passage pour piétons avec gué pour
cyclistes

• Rétrécissement de la voirie à 6,00 m
(largeur minimale possible)

• Ajout d‘un éclairage spécifique pour
piétons

• Ajout de siphons pour garantir l‘évacuation
des eaux

• Adaptation du trottoir

• Ajout de dalles podotactiles

• Panneaux de signalisation, balises et
réflecteurs
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Plateau – maison n°3

12/05/2025

Coupe
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Plateau – maison n°21

12/05/2025

Caractéristiques:

• Rampes à 5 % pour les voitures (maximum)

• Hauteur du plateau: 10 cm

• Longueur du plateau: 8 m

• Passage pour piétons avec gué pour
cyclistes

• Largeur de la voirie à 6,20 m

• Maintien des positions des îlots actuels
(si possible)

• Ajout d‘un éclairage spécifique pour
piétons

• Ajout de siphons pour garantir l‘évacuation
des eaux

• Adaptation du trottoir

• Ajout de dalles podotactiles

• Panneaux de signalisation, balises et
réflecteurs
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Plateau – maison n°21

12/05/2025

Caractéristiques:

• Rampes à 5 % pour les voitures (maximum)

• Hauteur du plateau: 10 cm

• Longueur du plateau: 8 m

• Passage pour piétons avec gué pour
cyclistes

• Largeur de la voirie à 6,20 m

• Maintien des positions des îlots actuels
(si possible)

• Ajout d‘un éclairage spécifique pour
piétons

• Ajout de siphons pour garantir l‘évacuation
des eaux

• Adaptation du trottoir

• Ajout de dalles podotactiles

• Panneaux de signalisation, balises et
réflecteurs
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Plateau – maison n°21

12/05/2025

Coupe
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Plateau – rue de l‘Eau

12/05/2025

Devis des travaux:
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Plateau – rue de l‘Eau

12/05/2025

Devis de l’ensemble :
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2 Plateaux- rue Nicolas Meyers

12/05/2025

Devis des travaux
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2 Plateaux- rue Nicolas Meyers

12/05/2025

Devis pour l’ensemble
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Mesures d‘apaisement à Käerjeng

12/05/2025

Devis pour l’ensemble des travaux:

27

Projet

Plateau – rue de l’Eau 110.000,00 €

2 Plateaux – rue Nicolas Meyers 260.000,00 €

TOTAL (TVAC) 370.000,00 €
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